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POLITIQUE REGIONALE EN FAVEUR DE LA CULTURE ET DU 
PATRIMOINE 

OCCITAN ET CATALAN, TERRITOIRES, NUMERIQUE ET TRANSVERSALITE 
DISPOSITIF D’AIDE AUX RELAIS LINGUISTIQUES DANS LES 

TERRITOIRES 
PLAN « PARLEM UNA CULTURA VIVA » 

Lors de son Assemblée Plénière du 15 décembre 2022, la Région Occitanie a adopté 
son schéma de politique linguistique « Parlem una cultura viva – Parlons une 
culture vivante » en faveur des langues et cultures de son territoire, le catalan et 
l’occitan. 

Document de référence pour la Région, ses partenaires ainsi que l’ensemble des 
territoires, il fixe les objectifs, priorités et stratégies de politique linguistique pour 
les 6 années à venir et s’articule autour d’engagements forts qui constitueront les 
marqueurs de l’action régionale pour l’occitan et le catalan. 

Outil de mobilisation collective, il prend acte des attentes de la population 
d’Occitanie en matière de préservation, promotion et développement des usages 
des langues de la région en proposant des solutions concrètes garantissant leur 
prise en compte dans l’ensemble des politiques régionales. 
Son ambition est de fédérer et rendre acteur l’ensemble des habitants, des 
collectivités territoriales et des partenaires locaux autour de la promotion, de la 
connaissance et de l’usage des deux langues historiques du territoire, l’occitan et 
le catalan, porteuses de valeurs et de richesses culturelles qu’il s’agit de mettre en 
partage comme Bien commun appartenant à tous les habitants de l’Occitanie. 

Il fixe 6 priorités identifiées comme indispensables à la restauration d’un 
écosystème favorable à la transmission et à l’usage de l’occitan et du catalan. Les 
objectifs du présent dispositif s’inscrivent dans le cadre de celles-ci : 

- Priorité n°1 – Augmenter le nombre de locuteurs actifs
- Priorité n°2 – Développer la présence de l’occitan et du catalan dans notre

environnement quotidien
- Priorité n°3 – Promouvoir une culture commune autour des langues et

cultures du territoire
- Priorité n°4 – Favoriser la création et la rencontre de tous les publics avec

les langues et cultures catalane et occitane
- Priorité n°5 – Encourager les synergies et les coopérations entre les

différents secteurs d’activités
- Priorité n°6 – Développer des outils structurants au service d’une politique

linguistique dynamique et concertée
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OBJECTIFS DU DISPOSITIF : 

La Région Occitanie souhaite accompagner le développement du maillage 
linguistique au travers d’un ensemble d’acteurs « relais » pour les langues et 
cultures occitane et catalane sur les territoires. 

Elle identifie, dans le cadre du présent dispositif, les acteurs de proximité œuvrant 
activement tout au long de l’année en faveur des langues et cultures occitane et 
catalane au travers, notamment, de : 

- L’enseignement et la formation en langues catalane et/ou occitane 
- La diffusion de la création artistique en occitan et catalan, 
- La programmation et l’action culturelle et linguistique 
- La présence du catalan et/ou de l’occitan dans la société (médias 

notamment) 
- Le collectage, la conservation et la valorisation du patrimoine culturel 

immatériel occitan et catalan 
- La mise à disposition de ressources (linguistiques, pédagogiques, 

culturelles, numériques etc.) 

Ces acteurs sont des points d’ancrage locaux jouant un rôle de transmission, de 
socialisation et/ou de diffusion des langues et cultures occitane et catalane à 
l’échelle d’un territoire. Le présent dispositif a pour objet de soutenir le programme 
annuel de ces structures en lien avec les objectifs et activités décrits ci-dessus. 

 

PORTEURS DE PROJETS : 

Sont éligibles : 
o Des personnes morales de droit privé (associations, sociétés, 

coopératives) ; 
o  Des personnes morales de droit public : collectivités territoriales et 

établissements publics  
 

 

CRITERES GENERAUX : 

Critères généraux d’éligibilité : 

o Être domicilié en région Occitanie  
o Pour les structures non domiciliées en région Occitanie, justifier d’une 

activité opérationnelle sur le territoire régional 
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o Être en situation régulière au regard des obligations réglementaires :
obligations fiscales et sociales, règlementation spécifique en lien avec
l’activité exercée (licences, certifications etc.)

o Justifier d’au moins un exercice d’activités sur l’année précédant la demande
de financement

o Avoir un rayonnement intercommunal. Celui-ci s’apprécie au regard de
l’étendue de l’activité de la structure et /ou de son impact sur un minimum
de deux communes (localisation des actions, des publics touchés et des
partenaires mobilisés notamment)

o Justifier de la demande de cofinancement auprès d’une autre collectivité
publique minimum en plus de la Région

o Critère linguistique :
 Pour prétendre à une aide en 2024 : justifier d’une présence

systématique de la langue occitane et/ou catalane sur ses supports
d’information et de communication (écrits et/ou numériques)

 A partir de 2025 : justifier d’un bilinguisme français/occitan ou
français/catalan ou d’un trilinguisme français/occitan/catalan
systématique sur ses supports d’information et de communication
(écrits et/ou numériques)

Critères généraux d’appréciation de l’envergure du projet : 

L’envergure du projet sera appréciée au regard des critères suivants : 

o Implantation territoriale et capacité à mobiliser des partenaires et des 
ressources publiques ou privées sur le territoire

o Degrés de professionnalisation de l’équipe y compris administrative
o Stratégie de médiation en direction des publics et, en particulier des jeunes
o Capacité à répondre aux grandes priorités régionales identifiées dans le 

cadre du plan « Parlem una cultura viva – Parlons une culture vivante » (cf. 
objectifs)

o Le volume d’actions menées en langue occitane et/ou catalane
o La mise en place de mesures répondant aux enjeux d’éga et éco 

responsabilité (éco-conception des projets, circuits courts, recyclage des 
matériels et consommables, réduction des déchets, utilisation de transports 
doux, usages numériques responsable, égalité femmes/hommes, 
accessibilité, notamment)

Ces engagements devront être justifiés dans le bilan qualitatif joint à la demande 
de paiement. 

MONTANT DE L’AIDE : 

Le montant de l’aide est évalué en fonction de l’envergure du projet porté par la 
structure bénéficiaire et appréciée sur la base des critères généraux et spécifiques 
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énoncés dans le cadre du présent dispositif. Il ne pourra dépasser 50% de la 
dépense éligible. 
 
NON CUMUL :  

Le présent dispositif n’est pas cumulable avec les financements accordés au 
titre du : 

• Dispositif « Opérateurs structurants en langue ». 
 
 

EVALUATION DU DISPOSITIF : 

- Couverture territoriale des relais linguistiques  
- Usage et développement du bilinguisme et/ou trilinguisme sur les supports 

de communication et dans la mise en œuvre des actions. 

 
 

REGLES SPECIFIQUES  

Pour les secteurs énoncés ci-dessous, des règles spécifiques viennent compléter 
les dispositions ci-dessus. 

I - ENSEIGNEMENT 

1.1 INITIATION SCOLAIRE  

Critères spécifiques d’appréciation de l’envergure du projet : 
 
L’envergure du projet conditionnant le montant de l’aide est appréciée au regard 
de l’ensemble des critères complémentaires suivants : 
 

- Nombre de cours proposés 
- Nombre de classes touchées 
- La nature et le cadre d’intervention (volume horaire, récurrence des cours 

etc.)  

Le montant de l’aide ne pourra dépasser 25% de la dépense éligible.  

1.2 COURS POUR ADULTES    

Critères spécifiques d’appréciation de l’envergure du projet : 
 
L’envergure du projet conditionnant le montant de l’aide est appréciée au regard 
de l’ensemble des critères complémentaires suivants : 
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- Le niveau de certification des enseignants (niveau B2 minimum requis) 
- Récurrence des cours 
- Nombre d’élèves bénéficiaires   
- Nombre d’élèves inscrits aux certifications Niveaux A1 à C2 du Cadre 

européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) (évalué sur la 
base de l’année n-1) 
 
 

II - ACTIONS LINGUISTIQUES ET CULTURELLES 

Critères spécifiques d’appréciation de l’envergure du projet : 
 
L’envergure du projet conditionnant le montant de l’aide est appréciée au regard 
de l’ensemble des critères complémentaires suivants : 
 

- Le périmètre, la durée, la diversité et le caractère innovant des actions 
linguistiques et culturelles proposées 

- Les actions de restitution associant les familles, les habitants et les 
partenaires 

- La durabilité des actions : une attention particulière sera portée aux projets 
réunissant des cofinancements favorisant la pérennité des projets 

 

III – FESTIVALS 

1. Règle de non-cumul : 
 

Les festivals répondant au présent dispositif sont inéligibles à l’Appel à projets 
Total Festum. 

 
1. Critères spécifiques d’éligibilité : 

 
Tous les critères d’éligibilité sont évalués sur la base de la dernière édition réalisée.  
 
Critères généraux :  

• Au moins une première édition réalisée sur le territoire de la région 
Occitanie  

• Durée minimale de 2 jours  
• Présence d’au moins 25% d’équipes artistiques régionales dans la 

programmation 
 
Critères de programmation :  

• Festivals relevant du secteur des arts de la scène, de la littérature et /ou 
de l’audiovisuel  

• Au moins 50% de la programmation doit être en langue 
occitane/catalane 
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• La langue occitane et/ou catalane doit être présente sur le lieu et dans 
les outils de communication. 

 
Critère d’Ega-conditionnalité :  

• Pour les festivals déjà soutenus par la Région et qui sont actuellement 
en dessous de 50% d’équipes artistiques dirigées par des femmes dans 
leur programmation, une augmentation d’au moins 10% par an par 
rapport à l’édition précédente réalisée sera attendue jusqu’aux 50%.  

• Pour une première demande de soutien, seront éligibles les festivals dont 
la programmation comprend 50% d’équipes artistiques dirigées par des 
femmes sur la dernière édition réalisée.  

 
Critères d’Eco-conditionnalité : 

• Attester de la mise en œuvre d’au moins une des actions suivantes en 
lien avec le développement durable et/ou l’écologie :  communication sur 
Internet et/ou site physique des possibilités existantes de transports 
doux ou collectifs, actions de sensibilisation (éco responsabilité, 
prévention des risques auditifs ou VSS…), affichage du poids carbone des 
repas vendus sur site, signalétique informant et sensibilisant le public 
sur les dispositifs en place (tri, vélo, accessibilité…) , mise en place d’un 
outil de connaissance des modes de déplacement des publics 
 

Critères budgétaires :  
• Financement du festival par au moins une autre collectivité territoriale 

de proximité (autre que la collectivité organisatrice si le festival est en 
régie publique) 

• Festivals à but non lucratif : les festivals adossés à des groupes privés 
d’investisseurs ne sont pas éligibles. 

 
2. Critères spécifiques d’appréciation de l’envergure du projet : 

 
L’envergure du projet conditionnant le montant de l’aide est appréciée au regard 
de l’ensemble des critères suivants étant entendu que le niveau d’attente et 
d’engagement dépend de la nature du festival (domaine culturel, taille/importance, 
modèle économique…). 
 
Programmation :  

• Qualité de la programmation (spectacles professionnels, choix permettant 
l’émergence d’une ligne artistique) 

• Diversité artistique, singularité et innovation de la programmation 
• Programmation notamment d’équipes artistiques régionales 

professionnelles  
• L’auto-programmation (le cas échéant) doit rester marginale dans 

l’ensemble du programme du festival 
 
Politique des publics :  
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• Actions visant à l’élargissement et au renouvellement des publics, 
notamment des publics jeunes ou nouvellement arrivés (politique tarifaire, 
accessibilité, accueil de publics éloignés, attractivité etc.) 

• Analyse de la fréquentation (provenance des publics) 
• Actions en dehors de la période du festival, tout au long de l’année 

privilégiant le développement de saisons culturelles aux côtés du temps fort 
du Festival 

 
Attractivité économique et tourisme  

• Echanges avec le secteur touristique et ses principaux opérateurs ; 
• Retombées économiques de la manifestation pour son territoire 

d’implantation et pour la Région. 
• Valorisation de lieux patrimoniaux de la Région par la création artistique et 

du patrimoine culturel immatériel  
 

Développement et dynamique territoriale :  
• Complémentarités et synergie avec l’environnement local et départemental 

(partenariats avec d’autres opérateurs culturels du territoire de proximité). 
• Dynamique de réseau et lien de coopération avec d’autres partenaires 

régionaux, avec d’autres territoires (Régions, Euro-région Pyrénées-
Méditerranée…), avec d’autres festivals, notamment dans la perspective 
d’optimiser la circulation des œuvres et des équipes. 

• Actions en dehors de la période du festival, tout au long de l’année, en 
matière de sensibilisation, de médiation et d’éducation artistique et 
culturelle (milieu scolaire, EHPAD, etc.) 

• Aménagement et dynamisation du territoire avec une attention portée aux 
territoires ruraux et péri-urbains, à la dynamique sociale (mobilisation de la 
population locale) 
 

  
IV – MEDIAS 

Critères spécifiques d’éligibilité : 
 

• 50% des programmes minimum doivent être en langues 
occitane et/ou catalane 

 
 
Critères spécifiques d’appréciation de l’envergure du projet : 
 
L’envergure du projet conditionnant le montant de l’aide est appréciée au regard 
de l’ensemble des critères complémentaires suivants : 
 

• Renouvellement des programmes en occitan et/ou catalan produits 
en propre 

Sont exclus, les programmes financés dans le cadre des partenariats de la Région 
avec les Fédérations des radios associatives 



 
 

PAGE 8/11 
 

 

• Capacité à développer et structurer la diffusion des programmes 
produits ; 

• La diversité et la qualité des actions éducatives, culturelles et 
linguistiques proposées  

 

REGLES DE GESTION APPLICABLES AU DISPOSITIF 

 

Nature de l’aide : 

L’aide régionale est une subvention de fonctionnement spécifique : 

- A versement forfaitaire pour les subventions inférieures ou égales à 23 000€ 
- A versement proportionnel pour les subventions supérieures à 23 000€. 

 

Dépenses éligibles : 

Sont éligibles toutes les charges directes liées à l’opération faisant l’objet de la 
demande de subvention : charges de fonctionnement de la structure, 
rémunération du personnel de la structure, charges artistiques (achats de 
spectacles, coproductions, frais d’approche et de séjour, droits d’auteur, actions 
culturelles, location de matériel technique, salaires de personnels intermittents), 
techniques et administratives notamment. 

Un lien direct doit être établi entre les dépenses éligibles et la réalisation du 
programme subventionné, en particulier pour les dépenses éventuellement 
réalisées avant la date du dépôt du dossier de demande de subvention. 

Le Règlement de Gestion des Financements Régionaux (RGFR) prévoit que les 
charges indirectes peuvent être éligibles sous certaines conditions et qu’elles 
pourront, si la nature de l’opération le justifie, être calculées selon une méthode 
simplifiée préétablie et conventionnée de taux forfaitaire. Le forfait des charges 
indirectes est de 10% des charges directes. 

Sont exclus des dépenses éligibles : la valorisation du bénévolat, les mises à 
disposition et les aides en nature, les dotations aux amortissements et aux 
provisions, les intérêts des emprunts et les agios.  

La période d’éligibilité des dépenses dépend de la période de réalisation fixée ci-
dessous (Délais de réalisation).  

 

Dépôt de la demande 

Les modalités de dépôt des demandes de subventions sont mises en ligne chaque 
année le 15 septembre de l’année N-1 sur le site Internet de la Région Occitanie. 
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La demande se fait selon une procédure dématérialisée sur le portail informatique 
des aides de la Région. 

La date limite de dépôt est fixée au 3 janvier de l’année en cours. 

Les dossiers de demande de soutien sont étudiés par les services de la Région  

La décision finale relative à l’attribution éventuelle d’une subvention et à son 
montant est prise par l’assemblée délibérante de la Région Occitanie. 

Pièces à remettre au moment du dépôt de la demande : en complément des pièces 
demandés dans le RGFR, la copie du ou des courriers de demande de financement 
auprès d’autres collectivités. 

 

Liste des pièces composant le dossier de demande de subvention 

Pièces relatives à l’identification du demandeur 

Pour tous les demandeurs, les pièces suivantes doivent être fournies : 
• Une fiche d’identification du demandeur saisie en ligne 
• Un relevé d’identité bancaire saisi en ligne 

 

 

Les personnes morales de droit privé doivent fournir : 
• Le budget prévisionnel de la structure pour l'exercice au cours duquel la 

subvention est sollicitée  
• Les documents justifiants de l’existence juridique du demandeur (L’extrait 

du journal officiel ou récépissé de déclaration en préfecture) 
• Le bilan et compte de résultat du dernier exercice clôturé 
• Le rapport d’activité du dernier exercice clôturé  
• Les statuts en vigueur datés et signés 
• La liste des membres du conseil d’administration ou du bureau  

 
Les personnes morales de droit public doivent en outre fournir : 

• La délibération autorisant l’exécutif à solliciter un financement 

Pièces relatives à la description de l’opération ou du programme 
d’actions 
 
Pour tous les demandeurs, les pièces suivantes doivent être fournies : 

• Le récapitulatif de la demande de paiement saisi en ligne 
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• Une attestation sur l’honneur de l’exactitude des informations conforme au
modèle établi par la Région saisie en ligne,

• Le budget prévisionnel de l'opération (subvention de fonctionnement
spécifique) ou le budget prévisionnel de la structure détaillé par actions
(subvention de fonctionnement général) saisi en ligne

• Un descriptif technique de l'opération ou du programme d'actions pour
lequel le financement est sollicité, incluant un calendrier de réalisation saisi
en ligne

• Le programme d’actions de la structure prévu pour l’année d’exercice
précisant, notamment, la manière dont la structure répond aux priorités
du plan « Parlem una cultura viva », la description de l’équipe, les mesures
mises en œuvre pour répondre aux enjeux d’éco et d’éga conditionnalité
(modèle)

• Le projet spécifique qui fait l’objet du financement demandé (modèles par
secteur)

• Le bilan financier du projet précédent (modèle)
• Le bilan d’activités du projet précédent (modèle)
• Si le budget prévisionnel ou le plan de financement est présenté TTC, le

bénéficiaire devra fournir une attestation de non-récupération de la TVA (ou
de non-éligibilité au FCTVA pour les collectivités ou organismes publics)

• La copie du ou des courriers de demande de cofinancements auprès d’autres
collectivités

Autres documents à fournir selon la nature du projet : 

• L’attestation d’attribution de la licence de spectacle fournie par la DRAC, si
le projet l’exige
• L’autorisation d’occupation d’espace public pour l’organisation de festivals
• Pour les médias, la grille des programmes précisant les nouveautés et les
programmes en langues régionales

Modalités juridiques 

L’attribution de la subvention fera l’objet, à la suite de la délibération d’attribution, 
d’une convention ou d’un arrêté annuel précisant notamment les modalités de 
versement telles que définies dans le présent dispositif.  

Délais de réalisation 

Pour les porteurs de projets dont l’activité est sur l’année scolaire : les délais de 
réalisation sont fixés du 1er septembre de l’année N-1 au 31 août de l’année 
d’attribution. 
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Pour les porteurs de projets dont l’activité est sur l’année civile : les délais de 
réalisation sont fixés du de la date de dépôt de demande financement au 31 
décembre de l’année d’attribution 

 

Versement de l’aide 

Le rythme de versement est le suivant : 

- Une avance de 50% ; 
- Un ou deux acomptes dont la somme, incluant l’avance, ne peut excéder 

70% maximum de la subvention attribuée 
- Le solde. 

 
La subvention est versée, selon le rythme de paiement ci-dessus, au vu de :  

Pour l’avance :  

• Le formulaire de demande de paiement annexé à la convention ou à l’arrêté, 
dûment rempli et signé et attestant du démarrage de l’opération 

• Un RIB 
 

Pour le ou les acomptes et le solde : 

• Le formulaire de demande de paiement 
• Un RIB 
• Un état récapitulatif des justificatifs des dépenses directement acquittées 

par le bénéficiaire dûment signé par ce dernier ou son représentant (et par 
le comptable pour les organismes publics), selon le modèle transmis par la 
Région 

Pour les subventions supérieures à 23 000 € et inférieures à 250 000 € 
 

Les justificatifs des dépenses : 
o Les 5 factures les plus élevées relevant de l’activité subventionnée 

par la Région, 
o Pour les autres dépenses, la Région sollicitera, au cas par cas, pour 

contrôle selon une méthode de sondage, toute facture ou tout 
document permettant de justifier les dépenses réalisées au titre de 
l’opération. 
 

Pour les subventions supérieures ou égale à 250 000€ : 
o Le Grand Livre comptable (classe 6) des postes de dépenses retenus 

dans l’amplitude du délai de réalisation prévu dans l’arrêté ou la 
convention. 
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En complément pour le solde :  

• Un bilan financier des dépenses et recettes dûment signé par le bénéficiaire 
ou son représentant selon le modèle transmis par la Région. Il récapitule par 
postes les dépenses prévisionnelles et les dépenses réalisées, faisant apparaître 
les écarts par postes. Ces écarts doivent être justifiés. Si des charges indirectes 
sont affectées à l'opération, il reprend également les règles de répartition de 
ces charges. Les recettes perçues et restant à percevoir sont également 
récapitulées ; 
• Un bilan qualitatif ou rapport d’activité dûment signé par le bénéficiaire ou 
son représentant décrivant notamment les réalisations et les résultats obtenus 
par rapport aux objectifs initiaux de l’opération ; 
• Un exemplaire des supports de communication mentionnant la participation 
régionale ou affichant le logo du Conseil Régional et, le cas échéant, la revue 
de presse. 

 
 

Information sur la participation de la Région  

Le bénéficiaire s’engage à indiquer la participation financière de la Région sur tout 
support de communication mentionnant l’opération financée, notamment dans ses 
rapports avec les médias, par apposition du logo de la collectivité. 

Le bénéficiaire devra convier la Région à la conférence de presse qui serait 
éventuellement organisée dans le cadre de l’opération financée ou à tout autre 
type de manifestions objet du financement. 

Le bénéficiaire s’engage à permettre à la Région de faire apposer son logo de façon 
visible sur les lieux de réalisation de l’opération. 

 

Date de fin de validité du dispositif :  

31 décembre 2025 

 


	Pièces relatives à la description de l’opération ou du programme d’actions

